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Concerne : GENEVE - SECTION PETIT-SACONNEX - avenue de la Forêt
Projet de plan localisé de chemin pédestre, feuille cadastrale   23

Monsieur le Maire,
Mesdames et Messieurs les Conseillers administratifs,

Notre Conseil a pris connaissance de la résolution du Conseil municipal de votre commune
approuvée le 16 octobre 2018, en vue de la mise à l'enquête publique du projet de plan
localisé de chemin pédestre cité en titre, en application de l'article 13 de la loi sur
l'application de la loi fédérale sur les chemins pour piétons et les chemins de randonnée
pédestre (LaLCPR ; L 1 60), du 4 décembre 1998, qui renvoie aux articles 1 et 5 de la loi sur
l'extension des voies de communication et l'aménagement des quartiers ou localités
(LExt;L1 40), du 9 mars 1929.

Conformément à ces dispositions, cette procédure s'ouvrira après contrôle de la conformité
de ce projet aux exigences légales.

Veuillez croire, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les Conseillers administratifs, à
l'assurance de notre considération distinguée.
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